
















Nouvelle convention
Le CDG33 votre partenaire pour la prévention des risques professionnels de santéCentre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde

Immeuble Emeraude - 12 rue du Cardinal Richaud - 33049 Bordeaux cedex
Téléphone : 05 56 11 94 30 - Télécopie : 05 56 11 94 44 - Courriel : cdg33@cdg33.fr

Le conseil 
en prévention 
des risques...

Médecine professionnelle 
et préventive

Un autre service
indispensable 
du CDG33
Le service « Conseil en Prévention », une mission  
complémentaire et indispensable à la disposition 
des collectivités qui souhaitent s’engager dans une 
démarche effi cace en matière de prévention des risques 
professionnels.

Pour sa réalisation, le CDG33 met à disposition : 

Une mission mutualisée de Conseil en Prévention
-  La fourniture régulière d’informations ou de documentation en matière d’hygiène 

et de sécurité sur les conditions de travail,
-  La réponse individualisée aux questions d’ordre réglementaire ou technique,
-  La diffusion des informations et le partage d’expériences pour l’animation entre les 

adhérents à un réseau de correspondants « Hygiène et sécurité » et les A.C.M.O. 
(Agents Chargés de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de sécurité),

-  L’organisation d’actions régulières collectives de formation (initiale ou continue)
-  La promotion du rôle de l’A.C.M.O

Des prestations individualisées d’assistance en prévention
-  L’intervention sur site d’un conseiller en prévention,
-  La préparation, en amont, de cette intervention,
-  La production d’un rapport écrit assorti, éventuellement, de préconisations et de 

recommandations visant à améliorer les conditions de sécurité.
L’adhésion à la prestation générale ou aux prestations individualisées se concrétise, 
suite à délibération, par la signature d’une convention-type entre la collectivité et le 
Centre de Gestion.
Pour un service optimal, l’adhésion aux prestations individualisées nécessite au 
préalable l’adhésion à la prestation générale.
Pour toute demande d’adhésion ou de renseignements prenez contact avec 
le Conseiller en Prévention du CDG33 - 05 56 11 94 43 - prevention@cdg33.fr.

Les engagements 
du Centre De Gestion 
de la Gironde

La prévention des risques professionnels de santé

Un suivi individualisé des agents

La connaissance des métiers de la fonction publique 
territoriale et du statut

Une équipe professionnelle composée de six médecins 
du travail et de secrétaires

Un médecin référent pour chaque collectivité

La transmission des fi ches d’aptitude après examen

La rédaction d’un rapport établi dans le cadre de la 
mission « Tiers-temps »

Des tarifs compétitifs

Service de Médecine Professionnelle et Préventive - Téléphone : 05 56 11 94 31 - Courriel : medecine@cdg33.fr

Les engagements 
de la collectivité 

adhérente
Prendre connaissance de la Charte

Accueillir le médecin de prévention

Mettre à disposition un local d’examen

Planifi er les visites 

Inciter ses agents à se présenter aux convocations 
qui leur sont adressées

Transmettre au Service une fi che de poste détaillée pour
 toute demande de visite particulière

Communiquer au médecin de prévention tout 
complément d’information nécessaire à sa mission




